
JACOB S. OU 
L’HISTOIRE D’UN 

ENFANT AUX 
DIFFÉRENTS 

STATUTS
Une étude des définitions anglo-canadiennes du 

réfugié pendant la Seconde Guerre mondiale

 1

Annelise Rodrigo - Université Toulouse-Jean Jaurès - 13 février 2019



 2

Irving Abella et Harold Troper, None is Too Many: Canada and the Jews of 
Europe, 1933-1948, Toronto, Lester Publishing, 1982.

Paula Draper, The Accidental Immigrants. Canada and the Interned 
Refugees, Thèse de doctorat, Université de Toronto, Toronto, 1983.

Frederick Charles Blair : directeur du département canadien d’Immigration

Sources associatives : Congrès juif canadien (CJC) + Canadian National Committee on Refugees (CNCR)
Sources gouvernementales : décrets-en-conseil ; correspondances.



A. LE REFUGE AVANT L’ACCUEIL DES INTERNÉS
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 Deux définitions associatives du « réfugié »

L’orphelin comme premier réfugié à accueillir

Le réfugié : un état transitoire devant permettre à l’individu de devenir un « migrant »

ou un réfugié/immigrant idéal ?

Immigrant

Sujet britannique non CanadienCanadien

Non immigrant

Volonté domicile au
Canada

Pas de volonté
domicile au Canada

Déjà domicile au
Canada Séjour temporaire

Étranger

Non Canadien

Le Kindertransport Movement



B. UNE CATÉGORISATION ANGLO-CANADIENNE
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Une catégorisation selon la dangerosité                    
A - dangereux (internement immédiat) 
«Dangerous enemy alien»
B - doute (restrictions)
C - non dangereux (aucune restriction)
«Friendly enemy alien»

«Refugee from Nazi Oppression»

 

 A. Les classements des étrangers de nationalité ennemie en Angleterre

Extrait d’un courrier envoyé par les civils internés au Congrès juif canadien en juillet 1940.
CJCCCNA, Canadian Jewish Congress organizational records, 16 / 125 A, Internment Camp "I" to the War Office London, 23 juillet 1940. 

 B. Les associations face au statut des civils internés

Âge des étrangers :
- de 16 ans : évacuation
+ de 16 ans : classification selon la dangerosité
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C. LES PREMIERS RÉFUGIÉS CANADIENS DE LA 2NDE GUERRE MONDIALE

PC 4568 du 25 juin 1941 : création des camps de réfugiés 

PC 5246 du 15 juillet 1941 : traitement des internés dans les camps de réfugiés 

PC 10210 du 10 novembre 1942 : libération et autorisation de séjour temporaire 

PC 9440 du 10 décembre 1943 : statut des réfugiés



III. LES PREMIERS RÉFUGIÉS CANADIENS DE LA 2NDE GUERRE MONDIALE
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CJCCNA, CJC-OR, ZB Pfeiffer Julius, s. d. 
Les réfugiés internés soutenant l’effort de guerre canadien 

 B. Les internés dans la propagande associative 



CONCLUSION
Un monde associatif inefficace ? 

CJCCCNA, Canadian Jewish Congress organizational records, 7 / 76, "Interned refugees not treated as PoWs'", The Canadian Jewish News, 01/09/1978

Réponse de Saul Hayes aux travaux de Paula Draper (septembre 1978)

 7Eric Koch, Deemed Suspect: A Wartime Blunder, Toronto, Methuen, 1980.


